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• Grand prix cycliste



(48 Vues de Guadeloupe (49-50 Fiches pratiques



ÉDITO



rétrospective en images



actu



Grand prix cycliste



Réforme territoriale :



du 28 mai au 1er juin 2014



Jacques GILLOT interpelle George PAU-LANGEVIN



De gauche à droite : Philibert MOUEZA, président du Comité Régional de Cyclisme ; Dominique THÉOPHILE, président de la Commission Sport et Jeunesse du Conseil Général de la Guadeloupe ; Jacques GILLOT, président du Conseil Général de la Guadeloupe ; Jacques KANCEL, président de la Commission Développement Culturel et gestion du Patrimoine du Conseil Général de la Guadeloupe ; Enide GANTOIS, adjointe au maire et viceprésidente de la Commission Sport de la ville du Gosier



Si ces deux projets de loi fondent la réforme territoriale souhaitée par le Président de la République pour faire émerger une organisation territoriale porteuse de politiques publiques plus cohérentes et plus efficientes, cette réforme territoriale s’est orientée au final vers la réduction de moitié des régions et la « dévitalisation » des départements d’une grande part de leurs compétences dès 2015 et leur suppression à l’horizon 2020.



p.4



À l’occasion de l’audition de la ministre qu’il a directement interrogée sur le sujet, le sénateur GILLOT a donc rappelé sa profonde conviction qu’une réforme des collectivités doit avoir lieu en prenant en compte les spécificités des territoires, en lien avec les acteurs, élus ou citoyens, qui œuvrent pour leur développement.



eur Ludovic TURPIN, vainqu



2014



Il a attiré l’attention de la Ministre sur le cas de la Guadeloupe qui cumule 32 communes, 6 intercommunalités, une région et un département sur un petit territoire ; organisation territoriale qui est depuis longtemps, source de doublons, de déperditions, et d’inefficacité des politiques publiques. Le sénateur GILLOT a donc réaffirmé la nécessité d’un nouveau progrès de la décentralisation permettant de favoriser des politiques publiques plus innovantes et efficaces pour régler notamment les problèmes d’eau, de développement économique, de formation, de traitement des déchets. Jacques GILLOT a par conséquent interrogé la ministre sur le choix du gouvernement de ne pas envisager dans le cadre de la réforme territoriale pour la Réunion ou la Guadeloupe la création d’une collectivité unique, ou d’une assemblée unique, en lieu et place de la Région et du Département. Le Sénateur a ainsi suggéré qu’il aurait été plus cohérent, eu égard aux objectifs de la réforme territoriale, de décliner cette volonté de rationaliser les politiques publiques en Guadeloupe et en Réunion en organisant une consultation référendaire interrogeant les populations sur leur souhait de voir fusionner les collectivités régionale et départementale dès 2015. Il a par ailleurs déposé un amendement en ce sens. 5
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La ministre des Outremer, George PAU-LANGEVIN a été auditionnée le mercredi 25 juin par la délégation à l’outremer sur le projet de loi relatif à la délimitation des régions, ainsi que sur le projet de loi portant sur la nouvelle organisation territoriale de la République.



actu



Pour une Université des Antilles adossée à



une autonomie renforcée des pôles Guadeloupe et Martinique



p.6



Comme il l’avait déjà affirmé à Geneviève FIORASO en juin dernier, le sénateur Jacques GILLOT a défendu, auprès des exécutifs régionaux et généraux de Guadeloupe et de Martinique, l’idée d’une université des Antilles regroupant deux pôles de Guadeloupe et de Martinique, dotés d’une autonomie de fonctionnement et de gestion élargie. Au cours d’une première rencontre en Guadeloupe le 4 juillet dernier, Serge LETCHIMY, Josette MANIN, Victorin LUREL et Jacques GILLOT ont ainsi aplani l’épineux dossier de l’avenir de l’université des Antilles, sujet crucial pour l’ensemble de la communauté universitaire et particulièrement les étudiants. Ils ont réaffirmé leurs positions respectives, votées par leurs assemblées, à savoir une université des Antilles à part entière.



ffun conventionnement pluriannuel dans le cadre d’un contrat quinquennal ;



LETCHIMY, Victorin LUREL, Serge T LO GIL s que Jac



Josette MANIN,



Une nouvelle rencontre des quatre exécutifs le 7 juillet en Martinique a permis de poursuivre les discussions. À l’issue de cette deuxième séance de travail Jacques GILLOT, Victorin LUREL, Josette MANIN et Serge LETCHIMY ont réaffirmé leur attachement à une Université des Antilles à part entière, dans le cadre d’une large autonomie administrative, financière, pédagogique et de recherche des deux pôles universitaires de Martinique et Guadeloupe. Les quatre présidents de région et de département ont ainsi adressé un courrier à Geneviève FIORASO, secrétaire d’État à l’Enseignement Supérieur et à la Recherche, dans lequel ils ont fait valoir le fait « que le projet d’ordonnance sur l’université des Antilles demeurait en l’état insatisfaisant, car ne permettant pas une effectivité suffisante de l’autonomie des deux pôles ».



ffun mandat de 5 ans non renouvelable et le principe d’une présidence alternée inscrit dans les statuts ; ffune élection libre des vice-présidents de chacun des pôles ; ffune autonomie financière renforcée ; les décisions budgétaires modificatives seraient élaborées au sein des pôles universitaires et validées par le conseil d’administration de l’UA ; ffune organisation des services décidée par chaque pôle ; ffles vice-présidents de pôle seront saisis pour avis de l’affectation des BIATOSS (personnels de bibliothèque, ingénieurs, administratifs, techniciens, ouvriers, de service et de santé) ; ffune répartition des moyens financiers tenant compte de critères objectifs (effectifs étudiants, enseignements dispensés, activités de recherche, surfaces) et des projets universitaires de chaque pôle. Des propositions largement prises en compte dans la version finale de l’ordonnance du Gouvernement, présentée en Conseil des Ministres le 16 juillet dernier. Cette nouvelle mouture précise l’organisation de l’université en deux pôles universitaires



régionaux et renforce les compétences attribuées aux instances (conseils et vice-présidents) de chaque pôle. L’ordonnance adapte les attributions du président, du conseil d’administration et du conseil académique de l’université à cette organisation. Elle allonge la durée du mandat du président à 5 ans, non renouvelable comme souhaité par Jacques GILLOT et ses homologues. Elle prévoit également l’élection alternée d’un président issu de chacun des pôles universitaires régionaux.
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Les exécutifs régionaux et généraux de Guadeloupe et Martinique sont favorables à l’émergence d’une université des Antilles disposant d’une autonomie renforcée de chacun de ses pôles. Suite à ces rencontres, les propositions formulées à la secrétaire d’État à l’Enseignement Supérieur et à la Recherche ont été en grande partie prises en compte dans l’ordonnance qu’elle a présentée le 16 juillet dernier.



Dans le cadre de cette autonomie renforcée, Jacques GILLOT et ses homologues ont notamment souhaité que soient retenus les points suivants :



La durée du mandat des membres, élus et désignés, du conseil d’administration et du conseil académique est également portée à 5 ans, afin de maintenir la concomitance entre le renouvellement des membres de ces conseils et l’élection du président de l’université. Le mandat des représentants des étudiants, est lui allongé à 30 mois. Des avancées dont se félicite Jacques GILLOT, même s’il regrette que la forme juridique privilégiée soit celle de la reconfiguration de l’ex-UAG au détriment d’une création pure et simple d’une nouvelle université des Antilles. Quoiqu’il en soit, dans ce contexte de crise qui touche l’Université, le Président du conseil général appelle à l’apaisement et à la responsabilité de tous les acteurs, en sorte de rétablir le climat de confiance, de sérénité et de concertation au sein de la communauté universitaire des Antilles.
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actu



de l’eau assumeront la maîtrise d’ouvrage et le financement des usines de Lamentin et du Moule



Prise Bras David



p.8



Barrage de Grand Bassin



La table ronde sur l’eau organisée le 29 avril 2014 a permis de dégager des solutions opérationnelles d’urgence visant à améliorer sensiblement la situation des abonnés de la Grande-Terre dans les 10 mois à venir, au travers du plan de secours en eau potable porté par le Conseil Général et l’Office de l’eau. En effet, outre la validation unanime de la nécessité de procéder dans les tous prochains mois à la création d’un syndicat unique de production d’eau potable de nature à favoriser une mutualisation des coûts de production (première étape avant la création d’un syndicat unique de gestion de la ressource), il est envisagé notamment la



construction, sur le territoire du Moule, d’une nouvelle usine de production d’eau potable d’une capacité de 8 000 m3 / jour, alimentée par le réseau d’eau d’irrigation agricole du Conseil Général, pour un montant de 2 M€. Cette solution permettra de délester l’usine de Belle Eau Cadeau actuellement saturée et de favoriser l’approvisionnement continu des communes de Moule, Saint-François, Sainte-Anne, Gosier et de Cap Excellence. Par ailleurs, il est prévu la construction, sur le territoire du Lamentin, d’une nouvelle usine de production d’eau potable d’une capacité de 2 000 m3 / jour, également alimentée par le réseau d’eau d’irrigation agricole du Conseil



Général, pour un montant de 1 M€. L’objectif étant de renforcer les capacités de production du Lamentin et de favoriser son approvisionnement continu en limitant les importations d’eau à partir du SIAEAG et de Cap Excellence. C’est dans ce sens que Jacques GILLOT, en sa double qualité de président du Conseil Général et de l’Office de l’eau, a proposé à la présidente de la Communauté d’agglomération du Nord Grande-Terre, Gabrielle LOUIS-CARABIN, et au maire du Lamentin, Jocelyn SAPOTILLE, d’assumer la maîtrise d’ouvrage déléguée et le financement intégral de la construction des deux nouvelles usines de traitement préconisées dans le plan de secours départemental de secours en eau. Les services du Conseil Général sont à pied d’œuvre pour lancer les marchés publics nécessaires. En outre, s’agissant de la problématique de la réfection des canalisations, lors de la séance de travail tenue avec la préfète de région le lundi 16 juin, l’exécutif départemental a préconisé l’organisation rapide d’une rencontre avec l’ensemble des acteurs concernés (État, Région ; communautés d’agglomération et de communes, communes gestionnaires) en vue d’établir la programmation et le plan de financement d’un plan pluriannuel d’investissement permettant la réalisation des



Barrage de Letaye



travaux nécessaires, en mobilisant notamment les fonds européens. Des échanges ont également eu lieu avec le président de région qui a récemment manifesté son intérêt pour ce dossier.



Verbatim… « Le dossier de l’eau, à l’instar de nombreuses politiques publiques requiert de la transparence, de la lisibilité et de la cohérence. Il est inadmissible qu’en 2014, une part aussi importante de la population guadeloupéenne soit privée de l’élément vital qu’est l’eau potable !! Dès la première table ronde sur l’eau que j’ai initiée le 21 septembre 2012 avec l’ensemble des acteurs concernés (État, Région, communes, intercommunalités, syndicats gestionnaires) j’ai affiché ma position qui consiste à mettre en place une structure unique de gestion de l’ensemble de la ressource en eau en Guadeloupe. Je le répète, le dossier de l’eau est un enjeu guadeloupéen qui ne doit pas être l’otage des tergiversations et des querelles politiciennes !! » Jacques GILLOT Président du Conseil Général et de l’Office de l’eau
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Plan de secours en eau potable : le Conseil Général et l’Office



Barrage de Dumanoir



actu



Grands travaux : la réhabilitation parasismique 



du collège Général de Gaulle au Moule,



p.10



La mise aux normes parasismiques des bâtiments départementaux figure au cœur des préoccupations et priorités de l’Assemblée départementale. C’est dans ce contexte que la collectivité a entrepris un important programme de mise aux normes qui vise, par tranches, l’ensemble des bâtiments départementaux et se traduit par des travaux de réfection et / ou des constructions nouvelles.
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un établissement sécurisé pour la rentrée 2014



des secousses sismiques sévères, de sauvegarder les vies humaines. Un phasage des travaux en plusieurs tranches fonctionnelles de réhabilitation de l’établissement a été établi par la collectivité afin de permettre la continuité pédagogique, les travaux se déroulant en site occupé.



des bâtiments communément appelés « ateliers » et de l’aménagement d’une salle polyvalente. Cette seconde phase de travaux est évaluée à 4,9 M€.



12 collèges concernés par la mise aux normes parasismiques



Ainsi, dans le cadre de la campagne de prévention des risques sismiques aux Antilles, le Conseil Général de la Guadeloupe a programmé le renforcement parasismique du collège Général de Gaulle au Moule.



Pour la 1re phase, des travaux de confortement de 3 bâtiments sont mis en oeuvre ainsi qu’une mise en accessibilité aux personnes à mobilité réduite. Le coût global (études & travaux) de l’opération de confortement de cette première phase est de 7 M€.



Ainsi, et au-delà de l’ouverture récente d’un second collège sur la commune du Moule venue alléger le fonctionnement d’un collège ayant par le passé accueilli plus de 1 400 élèves, cette opération de réhabilitation parasismique vise à offrir un cadre fonctionnel et sécurisé aux équipes pédagogiques et à la communauté scolaire sur la base d’un programme de collège de type 900 élèves.



Des travaux de confortement parasismique seront effectués dans 12 collèges du département selon une programmation prévisionnelle. Une 1re phase de travaux pour un coût global de 44 M€ concernera les collèges suivants :



Cette opération de réhabilitation parasismique fait suite au diagnostic de vulnérabilité sismique réalisé sur l’établissement et prévoit des solutions de confortement viables qui permettent, sous



La 2 phase des travaux s’articulera autour du réaménagement de l’entrée de l’établissement, de la création de passages couverts en charpente bois ou métallique, de la démolition / reconstruction



Enfin, il est à noter qu’à la rentrée scolaire de septembre 2014, le collège Général de Gaulle sera doté d’un restaurant scolaire dont la construction est déjà achevée.



ffBébel - Sainte-Rose



e



ffGénéral de Gaulle - Moule ffFernand Balin - Anse-Bertrand



ffNestor de Kermadec - Pointe-à-Pitre ffGermain Saint-Ruf - Capesterre-Belle-Eau
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actu



Le Conseil Général, une collectivité en ligne



@vec son époque



Dans le but de mieux informer et de rendre compte des politiques publiques engagées pour les Guadeloupéens, le Conseil Général de la Guadeloupe se veut désormais une « collectivité connectée ». p.12



Outre le site internet www.cg971.fr, la collectivité départementale est également présente sur les principaux réseaux sociaux que sont Facebook, Twitter et Youtube, en sorte d’être toujours plus proche des guadeloupéens tout au long de leur vie.



Le site du Département propose une présentation de l’institution : son historique, ses élus, ses domaines de compétence de même que les différents services qui mettent en œuvre les politiques départementales. Les utilisateurs peuvent également prendre connaissance des appels d’offres concernant les marchés publics ou encore télécharger des formulaires en ligne. En plus du côté pratique, l’accès aux formulaires dématérialisés participe activement à la protection de l’environnement. Aujourd’hui, les réseaux sociaux et plus particulièrement Facebook, pour ne citer que celui-ci, tendent à supplanter les médias traditionnels. Cela s’explique du fait qu’ils soient plus interactifs et réactualisés en permanence. L’interactivité permet d’apporter des réponses immédiates aux interrogations de la population, ceux qui le veulent peuvent aussi donner leur avis par le biais de commentaires, de plus les réseaux sociaux permettent le partage et donc une diffusion plus rapide de l’information.



Sur sa page qui compte déjà plus de 7 000 mentions « j’aime », l’Assemblée départementale propose un large choix de publications. Les internautes ont ainsi accès à l’actualité de la collectivité (évènements, commissions permanentes, informations générales) mais également aux photos des différentes manifestations qu’elle organise, à des podcasts (vidéos) sur les actions réalisées, à la réaction des élus à l’actualité, à l’actualité de ses partenaires ou encore au calendrier des évènements départementaux à venir. La vidéo permet de se faire une idée plus précise de l’information diffusée en mettant des images sur les mots. Également disponible dans les onglets Facebook, la version dématérialisée du mensuel « Péyi Guadeloupe », le magazine de la collectivité départementale ou encore une série de photos baptisées « visites virtuelles » qui permettent à l’internaute de visualiser des images à 360 degrés de nombreux sites patrimoniaux. En outre, Afin de rendre compte de façon quasi instantanée de son action, la collectivité départementale s’est dotée d’un compte Twitter. Celui-ci est notamment utilisé lors des plénières, des congrès ou de grands évènements. Les abonnés peuvent ainsi vivre les débats en temps réel comme si ils y étaient. Là encore, les « followers »



peuvent réagir et participer ainsi à la vie sociale du pays. Car c’est bien sur ce point que le Conseil Général veut mettre l’accent : mettre l’humain au cœur des politiques publiques. Enfin la chaîne Youtube : « Conseil Général de la Guadeloupe » permet la diffusion de l’ensemble des vidéos produites par le Département qu’il s’agisse de films promotionnels, institutionnels ou des réalisations de la collectivité (travaux dans les collèges, routes départementales, ports…) Le monde change et la collectivité départementale aussi, elle se doit d’être chaque jour d’avantage à l’écoute des guadeloupéens pour accompagner la population au quotidien tout en réduisant la distance entre les hommes et les institutions. Une forme de démocratie participative à laquelle vous êtes de plus en plus nombreux à adhérer.



Pour plus d’informations ffSite internet : http://www.cg971.fr ffFacebook : CONSEIL-GENERAL-DE-LA-GUADELOUPE ffPage-officielle : http://goo.gl/ExutgW ffTwitter : https ://twitter.com/CG_971 ffYou tube : C  onseil Général de la Guadeloupe : http://goo.gl/acncbC
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Avec l’émergence des nouvelles technologies et l’avènement du 2.0, la communication numérique est devenue incontournable. Elle permet des échanges plus rapides et une interaction plus importante entre et avec les internautes. D’autre part, la dématérialisation permet de proposer à l’internaute plus de sources d’informations. À l’heure du haut débit et du multimédias, l’internaute veut : voir, partager, commenter, être actif et choisir son information.



actu



Joël NANKIN, l’esprit de transmission Grenn Sèl, quand chacun porte sa contribution !



Pour cette exposition collective, Joël NANKIN a souhaité que les plasticiens invités travaillent



p.14



autour d’une trame historique en partant des premiers habitants de l’île. Il a souhaité au départ intituler l’exposition « Au nom du sucre » en référence aux événements tragiques ayant marqué l’histoire de la Guadeloupe et qui avaient pour point commun la lutte contre ce que l’on appellera « pwofitasyon » en 2009. C’est depuis la France hexagonale, où elle réside actuellement, qu’Anaïs VERSPAN a commencé son travail de création avant de parachever sa production d’œuvres dans l’atelier installé à Lasserre, Morne-à-l’Eau. Ronald CYRILLE, lui, s’est inspiré de mai 67 et s’est livré à un véritable travail d’investigation auprès des témoins de ces évènements pour livrer son interprétation de cette tragédie qu’il n’a pas vécue.



VERSPAN, CYRILLE, NANKIN, des rencontres fortuites ? C’est au cours d’une de ses expositions au Centre culturel Rémy Nainsouta que Joël NANKIN rencontre pour la première fois Anaïs VERSPAN. Accompagnée de son père, le comédien Alain VERSPAN, la jeune fille a sous le bras des croquis qu’elle présente au plasticien pour avoir son appréciation. Quelques années plus tard, à l’occasion de la première exposition personnelle d’Anaïs VERSPAN (« Bigidiplakata » en 2010 à Sainte-Rose), Joël NANKIN lui promet de l’inviter à exposer à ses côtés. NANKIN croisera Ronald CYRILLE pour la première fois en Martinique ! Il expose « An wonn la » à l’Atrium de Fort-de-France, le jeune homme est inscrit à l’IRAVM et son professeur Bruno PÉDURAND



(Iwa) amène ses élèves à la rencontre du peintre guadeloupéen. Mais c’est à l’occasion de la première édition de l’opération « stArt, la Guadeloupe a des talents » en 2012 que le talent de Ronald CYRILLE se fait davantage connaître. Le jeune plasticien impressionne tous les membres du jury, y compris Joël NANKIN. Il sera d’ailleurs lauréat de la première édition de cette opération visant à favoriser l’émergence de jeunes artistes locaux.
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Pour la première exposition de sa galerie, Joël NANKIN aurait pu inviter l’un des nombreux plasticiens de sa génération avec lesquels il a déjà collaboré. Mais l’artiste-peintre a préféré s’entourer de deux jeunes qu’il a vu grandir, dans un esprit de transmission.



De l’expérience stArt, Joël NANKIN garde d’ailleurs un bon souvenir, les membres du jury pluridisciplinaire de ce concours de talents ayant notamment réussi à faire de leur groupe un espace de débat artistique.



IN VERSPAN, Joel NANK Ronald CYRILLE, Anais
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actu



actu 210x270_CCL2014_CG971 27/06/14 14:14 Page1



Grenn Sèl, une expérience humaine l’a inspiré pour peindre et dépeindre le mal-être et la crise qui ont amené à l’explosion de 1967. Pour Anaïs VERSPAN les choses étaient différentes, l’artiste ayant déjà travaillé sur la thématique imposée par Joël NANKIN !



p.16



Travailler sur la thématique définie par Joël NANKIN pour cette exposition collective a en effet obligé le jeune artiste à sortir de ses habitudes de liberté pour porter sa réflexion sur un sujet bien précis. N’ayant pas vécu mai 67, c’est janvier 2009 qui
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Grenn Sèl est une expérience humaine pour Ronald CYRILLE qui lui offre l’occasion d’aller à la rencontre de son public mais aussi d’autres artistes.



La jeune femme s’est sentie très honorée de l’invitation de Joël NANKIN, elle qui nourrissait le rêve d’exposer aux côtés de ce grand plasticien. Une expérience enrichissante pour la jeune artiste qui dit être « sortie grandie » de cette aventure. Sa motivation à témoigner de la « lokans du péyi » - ce que NANKIN verbalise par « l’essence même qui fait que nous soyons nous » - sort renforcée de cette rencontre artistique. Les trois artistes se retrouvent dans le « street art » que pratique Joël NANKIN régulièrement depuis plus de 20 ans et que Ronald CYRILLE a également adopté. Une démarche qu’Anaïs VERSPAN souhaite intégrer pour rendre son art accessible sur des supports, dans des espaces qui sont siens.



L’atelier-galerie NANKIN, un espace pédagogique Devant la carence en lieux d’exposition pour les artistes plasticiens, Joël NANKIN a décidé d’ouvrir son atelier et d’en faire une galerie pour ses confrères. Un projet que nourrit l’artiste depuis de nombreuses années et qui s’est concrétisé au mois de mai de cette année avec l’inauguration de cet espace voué à devenir un lieu d’échanges recevant des conférences et des stages. Un lieu pour s’enrichir des expériences de chacun, un outil pédagogique pour les élèves ! Parmi les projets de Joël NANKIN, une exposition d’affiches de toutes les grandes expositions



qu’il a visitées à travers le monde pour en faire profiter les enfants. Le prochain artiste à présenter ses œuvres à la galerie NANKIN, sera Hébert EDEAU pour une exposition personnelle au mois de novembre. En février 2015, c’est le sculpteur guadeloupéen Robert ARÉKIAN qui investira les lieux. Atelier-Galerie NANKIN, Lasserre Morne-à-l’Eau 0690 65 19 73
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actu



Espaces amérindiens au Musée Edgar CLERC



Un intérêt grandissant pour l’archéologie



À l’occasion des 30 ans du Musée départemental d’archéologie amérindienne, le Conseil Général a initié un partenariat avec une équipe de recherche composée d’André DELPUECH (premier conservateur régional de l’archéologie en Guadeloupe, actuel conservateur en chef du Patrimoine, chargé des collections Amériques au Musée du quai Branly) et de deux universitaires de la Faculté d’archéologie Caribéenne de Leiden (Pays-Bas) qui avaient entrepris il y a une vingtaine d’années un programme de recherche sur une partie des sites qu’avait fouillé Edgar CLERC.



Près de 10 000 personnes visitent chaque année le Musée Edgar CLERC au Moule. Des touristes de passage en Guadeloupe pour un tiers mais surtout des résidents et pour moitié les élèves des établissements de l’archipel.



L’exposition qui sera visible durant toute une année est un panorama d’ensemble de l’histoire amérindienne en Grande-Terre et à la Désirade.



Plus de 450 pièces issues notamment des fouilles du site de Morel au Moule, un des plus importants de la Caraïbe de par son étendue et du caractère exceptionnel des découvertes qui y ont été faites. Certaines pièces découvertes par l’équipe de recherche sur le site d’Anse à la Gourde apportent un éclairage sur les pratiques funéraires des Amérindiens, leur habitat mais mettent aussi en lumière le travail artistique de ces anciens habitants de ces îles.



Edgar CLERC, un grand contributeur à notre histoire Le Musée départemental d’archéologie amérindienne, porte le nom de son fondateur Edgar CLERC, premier archéologue a avoir effectué des fouilles scientifiques en Guadeloupe et qui a offert sa collection au Conseil Général en 1977 afin qu’elle soit accessible à l’ensemble des Gua-



deloupéens. Edgar CLERC a travaillé à la création de la Société d’Histoire de la Guadeloupe et a aussi contribué à la fondation du Parc des Roches Gravées. Un homme pour qui la transmission de la mémoire était tout aussi importante que la recherche scientifique.



De plus en plus de scolaires visitent en effet le musée ! De nombreux professeurs voient l’intérêt d’amener leurs élèves à découvrir cette histoire



amérindienne qui fait partie de l’histoire de la Guadeloupe. Près de 3 500 élèves franchissent les portes du musée chaque année. Un nombre qui va en s’accroissant tout comme celui des participants aux conférences organisées sur l’archéologie. Autre preuve de cet engouement, la création dans différentes communes de Guadeloupe de « Services du Patrimoine ». Péyi GUADELOUPE • Le Magazine d’Information du Conseil Général de la Guadeloupe
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Une expo en hommage à Edgar CLERC



Montrer la vitalité de la recherche archéologique en Guadeloupe Le Conseil Général entend présenter chaque année une partie du territoire par le biais du même type d’exposition. Après la Grande-Terre et la Désirade, c’est le territoire de Marie-Galante qui devrait être présenté d’ici juin 2015 pour le centenaire d’Edgar CLERC mais aussi pour rendre hommage au père Maurice BARBOTIN, prêtre spiritain, curé de Saint-Louis et membre de la Société d’Histoire de la Guadeloupe, décédé en octobre 2013.



Verbatim… « 30 ans de persévérance vous contemplent. Le Conseil Général est fier d’avoir maintenu le cap de la mémoire sauvegardée, de la connaissance et du plaisir. Car ce que nous avons fait ce n’est pas seulement pour honorer le passé mais pour mieux faire comprendre que le passé est au confluent du présent. Les croyances, les techniques, les savoir-faire charrient les riches alluvions des civilisations précolombiennes et ils nous arriment au présent. C’est là le sens profond de cet anniversaire ! Il nous rappelle que nous sommes une continuité et un élan nouveau. » Jacques KANCEL Président de la commission Culture et Gestion du patrimoine
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actu



L’écho des communes



DES VACANCES



Basse-Terre :



Dans le cadre de sa politique d’aide aux familles, le Conseil Général, en partenariat avec la caisse d’allocations familiales et la Direction Départementale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale (DJSCS) reconduit l’opération « campagne vacances ». Basée sur un cahier des charges précis, elle a pour but l’organisation de séjours pendant les mois de juillet et août dont la durée sera comprise entre 7 et 21 jours. Ce dispositif s’adresse aux enfants âgés de 3 à 17 ans dont les parents sont bénéficiaires du RSA.
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Elaborée en conformité avec les objectifs éducatifs de l’œuvre organisatrice, cette opération vise notamment à offrir aux enfants et aux jeunes un service de qualité avec des activités de loisirs diversifiées comme le sport (activités de pleine nature principalement) ou l’éveil à la culture organisées par cycle tout au long du séjour et visant à favoriser une progression et un approfondissement dans l’activité choisie. Elle dispose également d’un volet pédagogique. D’autre part, l’homogénéité des tranches d’âge auxquelles s’adresse le séjour est prise en compte afin de respecter les temps et besoins des enfants (moins de 6 ans ; 6 à 11 ans, et 12 à 17 ans, par exemple). Pour mener à bien cette campagne vacances, des conventions quadripartites ont été signées entre le Conseil Général, la CAF, la DJCSC et les organisateurs de séjours.



Le montant de l’aide pour un séjour est défini en fonction du quotient familial (QF) du parent allocataire. La collectivité départementale informe les parents bénéficiaires du RSA de la mise en place de l’offre de séjour en centre d’Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) pour leurs enfants et prend en charge le financement d’une partie du séjour à hauteur de : ff150  € par enfant appartenant à la tranche 3 -12 ans ff200  € par enfant inclus dans la tranche 13-17 ans. La participation de la famille est de 90 € par enfant et par séjour.   Les familles doivent se rapprocher des associations pour les inscriptions. En outre, une subvention de 2 000 à 4 000 € peut être attribuée à l’œuvre organisatrice par la DJSCS sur demande de subvention adressée à cette dernière. En initiant la campagne vacances le Conseil Général veut permettre à un maximum de jeunes Guadeloupéens de profiter pleinement de leurs vacances scolaires cela en dépit des difficultés financières rencontrées par leurs parents. C’est une vraie démarche solidaire qui participe au renforcement des liens sociétaux et favorise l’épanouissement de notre jeunesse.



un véritable lifting pour le pont du Galion



Projet de création d’une passerelle



Depuis le 22 avril dernier, l’ouvrage d’art « Pont du Galion », sur la route départementale 6 à l’entrée de Basse-Terre, est fermé à la circulation des véhicules en raison de sa restauration. Des travaux rendus nécessaires car ce pont bâti en 1780 peine désormais à supporter la voirie en raison de son érosion.



C’est en lançant des études afin de construire une passerelle pour sécuriser les piétons, et particulièrement les élèves qui franchissent ce pont quotidiennement, que son état de vétusté s’est avéré. Le Conseil Général a donc décidé de lancer des travaux colossaux.



Des travaux en plusieurs phases ! La première phase devait permettre de stabiliser l’ouvrage en restaurant ses contreforts, les éléments qui permettent de tenir la bascule de ce pont de plus de deux siècles et qui a déjà subi plusieurs cyclones et tremblements de terre. Les équipes ont ensuite enlevé l’enrobé et l’ancien pavage pour procéder aux travaux d’étanchéité du pont en installant une couche de géotextile. Cette phase terminée, il s’agira de traiter l’intrados (le dessous) de l’ouvrage c’est-à-dire toutes les pierres qui soutiennent le pont. Une restauration de la voûte et des arches de l’édifice qui demandera un démontage de 70 % des pierres pour les remplacer par des pierres neuves.
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POUR TOUS !



L’écho des communes



En direct de l’Assemblée



Un chantier exceptionnel pour un édifice classé



Commission Permanente du 23 mai



Remplacer les pierres de l’ouvrage demande d’utiliser des techniques ancestrales. Le maître d’œuvre a donc dû former la main d’œuvre locale pour ces travaux spécialisés.



Les travaux engagés par le Conseil Général, estimés à 1,9 M€, demandent une attention particulière puisqu’il s’agit de restaurer un édifice classé monument historique depuis 1979.



« C’est du domaine du chef d’œuvre, c’est unique. Même en France il n’y a pas de chantier de ce type sur des édifices de cette dimension », confie Samuel CAMURATI, chargé d’affaires - conducteur de travaux TSA-SOGETRAS.



Une circulation réglementée jusqu’à la fin de l’année p.24



14 500 à 15 500 véhicules franchissent le Galion chaque jour. Une circulation importante qui a du être déviée avec le concours de Routes de Guadeloupe sur d’autres axes routiers. Un itinéraire conseillé est mis en place pour se rendre au centre-ville de Basse-Terre, pour les automobilistes en provenance de la route nationale n°1 en direction de Basse-Terre, au carrefour de la RN1 et de la RD9, lieu-dit Grand-Camp sur la commune de Gourbeyre.



INSERTION 27 000 € pour l’équipe mobile d’intervention sociale d’Acajou Alternatives qui se déplace de 6 h à 24 h à la rencontre de personnes en situation de grande exclusion selon un planning de maraudes de nuit et de jour.



Piétons et petits cycles légers peuvent tout de même continuer à utiliser l’ouvrage durant les travaux. Le pont sera rouvert à la circulation le 29 août prochain. Une circulation qui se fera de façon alternée pour préserver la structure. Les usagers passeront dans un tunnel d’échafaudage jusqu’au démontage de celui ci, fin décembre. Au terme des travaux de restauration, le pont du Galion retrouvera son aspect d’antan pour encore les deux prochains siècles on l’espère !



257 357 € pour la mise en œuvre des Contrats Urbains de Cohésion Sociale (CUCS) 2007-2014 des communes, des communautés d’agglomération de Cap Excellence et du Sud Basse-Terre, et de la ville du Gosier. 60 000 € à l’association IRAFOR au titre de 20 embauches en Contrat Unique Insertion-Contrat d’Accompagnement dans l’Emploi pour le chantier d’insertion brigade verte pour l’entretien du littoral au profit de la ville de Saint-François et une aide de 15 000 € au titre de l’investissement.



17 592 € pour l’association « On pannyé on kwi » pour la mise en place d’une formation qualifiante en vannerie d’osier dans le cadre d’un chantier d’insertion. 108 098,44 € pour cinq opérateurs agréés (Manutention Caraïbe, Libr’Airt, Kanaoa, Proxi Insert & On pannyé on kwi) intervenant dans le champ de l’économie solidaire. Ils mettent en place un accompagnement social et professionnel des personnes les plus éloignées de l’emploi en vue de leur insertion dans le monde du travail. 55 000 € pour l’Union Régionale des Structures d’Insertion par l’Économie en Guadeloupe (URSIE‑G) pour la mise en œuvre de son programme d’accompagnement des structures d’insertion par l’activité économique (SIAE). 25
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Le chantier prendra un aspect singulier avec la venue d’un échafaudage suspendu, pour éviter l’installation d’un échafaudage dans le lit de la rivière en pleine période cyclonique. Une installation gigantesque utilisée pour la première fois en Guadeloupe et qui, même à l’échelle nationale, reste exceptionnelle.



CULTURE 34 000 € à diverses associations et communes dont l’action est conforme à la politique culturelle de la collectivité : mettre la culture à la portée du plus grand nombre et faire de la culture un outil de développement et de rayonnement des territoires.



Un partenariat avec le Conservatoire Botanique des Îles de Guadeloupe (CBIG) pour la mise en œuvre d’un programme pluriannuel d’activités 2014-2017 visant à favoriser la mise en valeur des sites patrimoniaux, notamment le Jardin Botanique de Basse-Terre.



15 000 € pour l’organisation de la 5e édition de Carte Blanche, un concept d’exposition temporaire ouverte à tous les publics et qui sera présentée au musée Schœlcher du 19 janvier au 30 avril 2015.



La création d’un service éducatif au musée Edgar CLERC qui vient en complément des actions pédagogiques existantes : création de valises et d’ateliers pédagogiques, dossier pédagogique pour les enseignants, livrets de visite pour les élèves, etc.



INFRASTRUCTURES 40 000 € pour la Prévention Routière pour son programme d’actions de 2014 dans le cadre de



sa campagne de prévention d’information et de formation.



JEUNESSE ET SPORT p.26



10 795 € pour la reconduction de l’opération « Ma 1re licence » au bénéfice de 288 jeunes de moins de 16 ans.



4 000 € au collège de Vieux-Habitants pour la participation de sa section UNSS aux championnats de France d’athlétisme.



181 000 € à 53 ligues, comités et associations sportives (basket, foot, natation, cyclisme, escrime, etc.) dont l’action s’inscrit dans un « projet de club ».



La prise en charge de 5 billets d’avion allerretour pour l’hexagone au bénéfice de l’association sportive de l’Étoile de l’Ouest pour sa participation au championnat « Nationale III » de basket-ball du 27 mai au 2 juin.



118 000 € à 11 organismes publics, associations, ligues, comités sportifs et communes pour le financement de leurs manifestations sportives et la réalisation de leurs programmes d’activités dont notamment 50 000 € pour l’organisation du 64e tour cycliste international de la Guadeloupe et 10 000 € pour l’organisation de la 6e édition du tournoi de boxe amateur des pays créolophones de la Caraïbe du 9 au 12 juillet 2014.



En direct de l’Assemblée



Plénière 11 du juin Adoption du Compte Administratif 2013 et du Budget Supplémentaire 2014 à l’unanimité : les conseillers généraux plébiscitent une santé financière au service des besoins quotidiens des Guadeloupéens. Réunis en séance plénière le mercredi 11 juin 2014, les conseillers généraux ont voté à l’unanimité le compte administratif 2013 d’un montant de 66,8 M€ et le budget supplémentaire 2014 d’un montant de 202,2 M€. Un budget supplémentaire destiné majoritairement aux actions d’insertion et de solidarité (+ 21 M€) et au renforcement de la politique de grands travaux dans des domaines tels que les travaux routiers (+ 12 M€) et pour les bâtiments départementaux, ou encore les collèges (+ 13 M€).



Par ailleurs, dans le droit fil de l’action volontariste menée par la collectivité départementale dans le dossier de l’eau depuis la table ronde du 21 septembre 2012, les conseillers généraux ont mandaté Jacques Gillot en qualité de facilitateur afin de prendre l’attache de l’État, de la Région, des communes et des communautés d’agglomération concernées afin d’étudier les voies et moyens d’une sortie de crise dans le contentieux qui oppose le SIAEAG à ses débiteurs et créanciers.
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En direct de l’Assemblée



En direct de l’Assemblée



En direct de l’Assemblée



Commission Permanente du 19 juin LOGEMENT
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En outre, l’assemblée départementale a décidé de renforcer sa contribution au plan d’action contre le Chikungunya (dans le cadre duquel elle s’est d’ores et déjà mobilisée en effectuant des travaux de déboisement, de dévégétalisation et d’amélioration de l’assainissement pluvial pour un montant de 400 000 € dans les collèges d’une part, et en menant une campagne de communication en direction des personnes âgées d’autre part), notamment en mettant des répulsifs et insecticides à disposition des personnes âgées placées en établissement. Il est, par ailleurs, à noter que le Président Gillot a participé aux côtés de l’ARS, de la Préfète de Région et du Président du Conseil Régional à une réunion de crise sur l’évolution de l’épidémie et ses conséquences.



100 000 € pour l’ADIL 971 au titre de soutien à sa mission d’information de la population et



des professionnels du secteur sur leurs droits et devoirs en matière de logement. 9 712 € dans le cadre d’une convention d’accompagnement social lié au logement signée avec COREDAF pour le suivi de 10 personnes rencontrant des difficultés sociales et économiques.



INSERTION Redynamisation sociale par le sport et l’activité physique dans les quartiers Enfin, les élus départementaux ont débattu de la réforme territoriale actuellement en gestation au niveau national. La majorité des intervenants s’est prononcée en faveur de la mise en œuvre d’une évolution des institutions davantage conforme aux enjeux de développement du territoire guadeloupéen et favorisant la mise en place des politiques publiques plus cohérentes et efficaces dans le cadre d’une assemblée unique.



ff3 000 € pour le Club Sport de Saint-François section handball : organisation d’un tournoi inter quartiers et sections avec des animations culturelles, artistiques et santé. ff2 000 € pour l’Athlétic Club de Saint-Robert : organisation d’un village sur le sport et l’alimentation « Alim’Action » les 5 & 6 juillet à Baillif. ff1 000 € pour Awoka : animations culturelles, sociales et sportives pour dynamiser le quartier de Cadet à Baillif. 10 000 € pour l’association AAEA/CISMAG à Marie-Galante au titre de contribution à la création de l’épicerie solidaire « Ansanm Ansanm » à laquelle seront adossés des ateliers d’insertion.



23 500 € pour deux opérateurs agréés (GEIQ Archipel Guadeloupe & Bio Insert Karuk) intervenant dans le champ de l’économie solidaire. Ils mettent en place un accompagnement social et professionnel des personnes les plus éloignées de l’emploi en vue de leur insertion dans le monde du travail. 5 000 € respectivement pour l’Établissement Public Local d’Enseignement et de Formation Professionnelle Agricole de la Guadeloupe et l’association Verte Vallée dans le cadre du dispositif « panier pays ». 155 000 € aux communes de Saint-Claude et Désirade, et à l’association Studio Balan au titre de 47 embauches en Contrat Unique InsertionContrat d’Accompagnement dans l’Emploi pour la prise en charge des frais de formation, de suivi et d’encadrement de l’action d’insertion.



JEUNESSE ET SPORT 43 500 € à 8 ligues, comités et associations sportives (gymnastique rythmique, boxe, nautisme, etc.) dont l’action s’inscrit dans un « projet de club ».
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2,5 M€ en vue de la réalisation d’une mission d’assistance et de suivi de réalisation de travaux prioritaires d’amélioration de l’habitat, en faveur de 271 ménages défavorisés.



À LA UNE



Fò an fanmi : NOU sanblé pou sonjé sa ki tan Nou !



Le Conseil Général de la Guadeloupe a également intégré l’association K’Nawa aux commémorations de cette année.



Du 25 au 27 mai, le Conseil Général a convié les Guadeloupéens à se rassembler pour s’approprier ces hauts lieux de notre histoire et se souvenir de l’engagement de ces combattants de la liberté contre le rétablissement de l’esclavage.



Fò an mouvman



La vingtaine de « kanawakistes » embarquée dans cette pirogue qui a traversé les âges, a relevé le défi de rallier Gourbeyre depuis Terre-de-Haut, Les Saintes. Une traversée symbolique du Fort Napoléon au Fort Delgrès à la seule force des bras, en hommage à ceux qui ont donné leur vie pour défendre la liberté en 1802. Initiation à la Kanawa à Rivière-Sens
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Pour la 5e édition de cette manifestation d’envergure solidement ancrée dans l’agenda culturel guadeloupéen, les murs des forts Delgrès à Basse-Terre et Fleur d’Épée au Gosier ont accueilli un public nombreux pour une série de manifestations en hommage à Louis Delgrès et ses compagnons de lutte, mais également à Nelson Mandela & l’Afrique du Sud.



Bréfò lannmè : de Napoléon à Delgrès à la force des bras !



Certains guadeloupéens ont ainsi eu l’opportunité de faire glisser cette longue pirogue sur les eaux de Kaloukaera, comme naguère le faisaient les Kalinagos pour se déplacer d’île en île dans la Caraïbe. Depuis la plage de Rivière-Sens à Gourbeyre, le grand public pouvait intégrer l’équipage d’une Kanawa pour une balade d’une quinzaine de minutes le long de la plage. Une expérience marquante !



p.30



C’est d’abord le Fort Fleur d’Épée au Gosier qui accueillait le public autour du thème « Raconte-moi ton fort, découvre ton talent ». Dimanche 25 mai, jour de la fête des mères, c’est en famille que les visiteurs ont répondu à l’invitation.



Particulièrement prisé pour cette journée, celui animé par le conteur et poète Raphaël ANNEROSE dit « Fayo ». Un mètamannyòk du conte qui sait capter l’attention des tout-petits mais aussi des plus grands et dont la présence était toute naturelle à cette journée où la transmission était le mot d’ordre.



Raymond : « C’est quelque chose de formidable. Ce n’est pas évident au départ mais après on s’y met et ça va ! C’est très physique, ici la mer est calme mais je pense qu’il faut un bon entraînement pour arriver à traverser le canal des Saintes ou le canal de la Dominique. »



Dans ce village d’initiation aux pratiques artistiques, un parcours intitulé « Résistance » permettait de mieux découvrir l’histoire du fort. Plusieurs ateliers de création artistique ou de musique étaient proposés aux familles.



« Kont-la sé on chimen pou konprann tousa ki pasé avan, tousa lé moun kon Delgrès, kon Ignace viv. Asiré pa pétèt, si nou té pran-y dépi lè sa rivé, pawòl la téké tonbé adan zorèy, woutonbé adan dòt zorèy é dòt dòt zorèy, asiré nou téké sav onlo biten si listwa an nou. »



Stéphanie : « J’en avais entendu parler mais je n’avais jamais vu la Kanawa, donc j’ai voulu connaître. En discutant avec certaines personnes j’ai appris qu’ils allaient des fois jusqu’à Antigue. Culturellement c’est intéressant de faire ce type d’expérience. »



Raymond Stéphanie
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À LA UNE Africa Umoja : the spirit of togetherness (l’esprit du vivre ensemble) ! Après avoir participé à la cérémonie de la flamme de la mémoire avec les musiciens et danseurs de Voukoum, le groupe Africa Umoja a offert aux milliers de spectateurs présents ce soir-là, un spectacle hors du commun mêlant danses et musiques tribales Sud-Africaines aux sonorités modernes du Gospel et du Jazz. 36 artistes sur scène pour un grand moment qui marquera cette 5e édition de « Fò an Fanmi » !
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Moment fort des commémorations de cette année, le spectacle vivant « Fò ka dansé, Fò ka vibré, Fò ka rézoné », lundi 26 mai au Fort Delgrès de Basse-Terre.



p.32



Qu’en ont-ils pensé ? « Magnifique, c’était quelque chose à voir. Ceux qui n’étaient pas là ont raté la moitié de leur vie ! Ils ont une énergie folle. Il faut qu’on prenne exemple, j’ai la chair de poule quand j’en parle ! » « C’était admirable, vraiment mémorable. J’ai passé un excellent moment et ces images vont rester gravées pour longtemps. » « Je ne m’attendais pas à voir un spectacle comme celui-là. D’avoir fait venir un groupe d’Afrique, c’est une bonne initiative de leur part. C’est la première fois que je viens et je suis satisfait. »



« J’ai vraiment été agréablement surprise. J’ai trouvé ce spectacle magique et j’espère qu’ils reviendront bientôt. » « C’était magnifique, d’une grande puissance, beaucoup d’énergie et une grande harmonie d’ensemble. » « Une belle montée en puissance du début à la fin. On avait envie d’y être. C’était tout simplement magique et magnifique ! » « Très intéressant, beaucoup d’ambiance, de belles voix et de beaux gestes, vraiment sympa. »
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À LA UNE Une master class exceptionnelle au Gosier



Verbatim…



p.34



Des danseurs et danseuses guadeloupéens sont venus à la rencontre de ces danseurs et musiciens sud-africains, rompus à leur art qui exécutent avec une facilité déconcertante les pas qu’ils sont venus présenter aux stagiaires Guadeloupéens. Dans leurs yeux se lit du plaisir, sur leur visage un large sourire. « Depuis des siècles et des siècles, c’est la danse qui nous permet de nous exprimer. Quand nous dansons, la mauvaise énergie est expulsée pour laisser place à la bonne énergie. » (Twala TOOD : fondatrice de Africa Umoja). Le Conseil Général a voulu placer l’édition 2014 de « Fò an Fanmi » sous le signe d’un hommage à



l’Afrique du Sud et à Nelson Mandela, d’où l’idée d’inviter ces jeunes danseurs de Johannesburg et de permettre aux danseurs locaux d’échanger avec eux. « À regarder la manière à laquelle les danseurs guadeloupéens se sont intégrés à la chorégraphie, ça ne fait que confirmer que nos racines sont là aussi. » (Odile BROUSSILLON : directrice des Affaires culturelles et du Patrimoine du Conseil Général de la Guadeloupe). Quant aux danseurs locaux Karl Guiolet : « À leur contact on ressent leur énergie et ça nous transcende dans notre danse, ça nous met à l’aise et on se laisse aller. » Guilaine : « De très jolis pas, beaucoup d’énergie, c’était intense ! On sent qu’on vient bien d’Afrique. Avec le gwo-ka on a la base mais ce que je retiens c’est vraiment l’énergie dans les mouvements. » Ella : « C’était un très bel échange. On a pu voir comment, dans la gestuelle, on peut communiquer avec un pays qui est aussi loin. Il y a beaucoup de similitudes mais au niveau du rythme ça va beaucoup plus vite que chez nous. »



« Le Commandant Louis DELGRÈS et Nelson MADIBA Mandela ont fait plus que leur part. Il nous appartient, nous leurs héritiers, de faire la nôtre. Plus qu’un impérieux devoir mémoriel, c’est une obligation de FAIRE PEUPLE qui s’impose à nous à l’heure où les postures et les impostures favorisent la montée des extrémismes partout dans le monde. Je souhaite donc, en ce jour de commémoration, que la Guadeloupe s’éveille, que le peuple s’élève vers les sommets de la lucidité, et que nous soyons tous à la hauteur du vivre ensemble et du bâtir. » Jacques GILLOT Sénateur, Président du Conseil Général



« La simple évocation du nom de Delgrès renvoie aux heures glorieuses de l’histoire trop souvent « sous connue » de notre pays. Fò an fanmi s’inscrit dans le cadre des efforts de protection et de valorisation du patrimoine Guadeloupéen qui est une mission du Conseil Général. Mais cette démarche de notre collectivité n’aurait pas de justification en soi si l’objectif poursuivi n’était pas de mettre les richesses de ce patrimoine à la disposition du plus grand nombre. Toutes ces actions de promotion et de diffusion assurent le rayonnement de nos sites mémoriels qui deviennent lieux de rencontre, d’échange et vecteur de développement économique et touristique. Cette recherche permanente de cohésion sociale, d’identité passe aussi par cet ensemble d’activités et d’actions que nous menons et qui participent de l’attractivité du territoire et de la capacité de notre société à mieux organiser le « Vivre ensemble ».



Jacques KANCEL Président de la commission Culture et Gestion du patrimoine



Yéléna : « On a beaucoup appris au niveau de la gestuelle. Ils sont toujours beaucoup plus bas que nous par rapport au gwo-ka. »



35



Péyi GUADELOUPE • Le Magazine d’Information du Conseil Général de la Guadeloupe



L’esprit de solidarité et de partage des membres du groupe sud-africain s’est aussi exprimé au cours d’une master class qui s’est déroulée au Palais des Sports du Gosier.



La vie des commissions



René NOËL Président de la commission des Interventions économiques Quel est le rôle de la commission des Interventions économiques ?



ffl’aide à l’investissement artisanal (AIA) ; ffl’aide à l’investissement matériel du petit Commerce (AIMPC) ; ffl’aide à l’organisation et à la participation aux colloques, foires et salons. p.36



Pouvez-vous nous dresser un bilan de votre présidence à la tête de cette Commission ? Au préalable, il est bon de rappeler que la compétence économique relève du champ d’action de la collectivité régionale. Toutefois, le Conseil Général, au delà de ses missions principales dans le secteur social, intervient de manière résiduelle dans le champ économique. Le nombre de dossiers que nous avons traités au cours des dernières mandatures témoignent de l’intérêt croissant que les TPE et autres organismes bénéficiaires, accordent à ces dispositifs. Toutefois, il convient de signaler les difficultés accrues que rencontrent les porteurs de projets pour émarger à certaines aides. Il en est ainsi notamment, de l’aide à l’investissement artisanal



en raison de la conjoncture économique. En effet, ces artisans ne disposent toujours pas de la capacité d’autofinancement suffisante exigée. Malgré tout, le bilan de la commission des Interventions économiques est globalement positif. Que ce soit pour l’AIA et l’AIMPC, les taux de consommation des aides dédiées sont supérieurs à 70 % en moyenne. S’agissant de l’aide à l’organisation et à la participation aux colloques, foires et salons, ce taux est supérieur de 15 point.



Péyi GUADELOUPE • Le Magazine d’Information du Conseil Général de la Guadeloupe



Son rôle est de faciliter l’instruction des dossiers portant sur les différents dispositifs que la collectivité départementale met à la disposition prioritairement, des Très Petites Entreprises (TPE), à savoir :



Il importe de rappeler que l’enveloppe globale pour l’ensemble de ces dispositifs est de 150 000 € / an hors contribution annuelle à la chambre des Métiers. L’objectif de ces mesures mises en œuvre par le Conseil Général est d’accompagner au mieux les petits porteurs de projets pour qu’ils bénéficient pleinement de l’effet levier attendu. Ces mesures ne peuvent en aucun cas se substituer aux concours bancaires. Quelle est la stratégie du Conseil Général en faveur de l’artisanat et les critères d’accompagnement des artisans ? La stratégie du Conseil Général est empreinte de pragmatisme dans la mesure où elle répond à un besoin. Comme pour toutes subventions, des critères d’attribution appropriés ont été élaborés.



Ainsi, l’Aide à l’Investissement Artisanal a pour objet d’aider les artisans inscrits à la chambre des Métiers et de l’Artisanat depuis au moins un an, à moderniser leur outil de production en prenant en charge une partie du coût de leur investissement. Cet accompagnement concerne la rénovation des locaux ou l’acquisition de matériels d’équipement.



Le montant de la subvention représente au maximum 30 % du programme d’investissement : ffpour les artisans répertoriés dans les activités de production, l’aide est plafonnée à 15 240 € ; ffpour les artisans répertoriés comme prestataires de service, l’aide est plafonnée à 9 150 €.
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Pour constituer son dossier de demande d’aide, le porteur de projet doit fournir les pièces suivantes : ffune lettre de demande de subvention ; ffla description du programme envisagé : nature et exposé de l’opération, marché visé, coût de l’investissement ; ffla copie de la carte d’immatriculation ou un extrait D 1 du répertoire des Métiers ; ffle certificat délivré par la chambre de Métiers attestant du suivi du stage d’initiation à la gestion ; ffle plan de financement du programme faisant apparaître les dépenses et les recettes ; ffle justificatif de l’autofinancement (relevé de compte récent, accord de principe de l’organisme de crédit en cas de prêt ou tout autre document probant) ; ffles factures pro-forma ou acquittées ; ffles devis datant de moins de 3 mois ; ffbilan et compte de résultat du dernier exercice ; ffcompte de résultat prévisionnel sur 3 ans ; p.38



ffun relevé d’identité bancaire ; ffattestations fiscales et sociales de l’année n-1ou un moratoire. Lorsque l’aide est attribuée, l’artisan doit respecter un certain nombre d’obligations, telles que : fftransmettre la convention : l’artisan doit signer la convention d’attribution de subvention et en faire retour rapidement au Conseil Général afin de permettre le déblocage des premiers 50 % qui sont versés à la signature de cette convention ; ffrespecter les délais et fournir des justificatifs : • l’artisan dispose d’un délai de 6 mois à compter de la notification de la convention pour commencer son investissement, et de deux ans pour l’achever, • les justificatifs des investissements réalisés doivent être fournis au titre du versement des premiers 50 % ainsi que pour le solde,



ffconserver le matériel : le matériel ou l’équipement acquis avec l’aide du Conseil Général, ne peut être revendu qu’au terme d’un délai de cinq ans, après accord de la collectivité. Une exception est admise en cas de remplacement du matériel pour un autre plus performant, ou pour toute autre raison dûment justifiée. Quels sont les grands axes de coopération entre la collectivité départementale et les organisations consulaires telles que la chambre des Métiers et de l’Artisanat ou la CCI-IG ? Au risque de se répéter, l’action économique relève des compétences de la collectivité régionale. Néanmoins, le Département entretient, depuis plusieurs années, un partenariat avec la chambre de Métiers et de l’Artisanat qui vise à soutenir le secteur artisanal. Ces conventions annuelles conclues avec la chambre de Métiers et de l’Artisanat lui permettent : ffd’accompagner à la Foire de Paris des artisans guadeloupéens à travers des actions spécifiques de promotion et de commercialisation de leurs produits et prestations afin de favoriser leur développement et valoriser leur savoir-faire ; ffd’organiser au moins une foire exposition sur les thématiques choisies par la chambre. Le montant de la contribution annuelle au financement de la chambre s’élève à 50 000 € Par ailleurs, le Département, dans le cadre de partenariats ponctuels avec les autres instances en charge du développement économique apporte sa contribution chaque fois que cela est possible aux différents projets et actions qui lui sont présentés. D’où l’intérêt de cette commission qui participe, activement au développement économique de notre pays.



Ils font la guadeloupe



Raymonde TORIN, entre création et transmission !



Le nom de Raymonde PATER TORIN est intimement lié à la danse et au Gwo-Ka en particulier ! Cinquantenaire active, aimant la Guadeloupe et qui veut participer au bien-être des gens de son pays, voilà comment elle se décrit elle-même. Celle qui est devenue incontournable dans le milieu artistique en Guadeloupe se dévoile un peu plus pour Péyi Guadeloupe ! Vous êtes avant tout une pédagogue ! « Je suis une pédagogue ! C’est mon métier mais au-delà, c’est ma mission. Pédagogue mais aussi diplomate car on nous a tellement appris à nous détester que je pense qu’il est temps que l’on se regarde et que l’on s’aime et je suis intimement persuadée que c’est ma mission ! » Ne préférez-vous pas le terme de « transmetteuse » ou de passeuse de témoin ? « Arrive un moment dans sa vie, où il faut transmettre et ce moment-là a commencé pour moi ! Mon mari aime à dire « lè-w ja touché lans-a-labawk, sé désann ki ni ! ». Quand on atteint la cinquantaine, on est moins fougueux, on regarde les choses avec plus de sérénité et on se dit que si de manière égoïste on veut être éternel, il faut transmettre. J’ai énormément de foi dans le positif et j’ai foi dans le fait qu’il y a autour de nous une énergie qui circule et qui fait de nous des « passeurs ». » Parlez-nous de votre rencontre avec la danse. « C’est déjà ma rencontre avec le milieu associatif de par mon père qui était militant associatif à l’ASC Grain d’Or de Port-Blanc, au Gosier. On faisait de la danse et du théâtre et on écumait les podiums de fêtes de quartier. 9



3



Péyi GUADELOUPE • Le Magazine d’Information du Conseil Général de la Guadeloupe



La vie des commissions



Ils font la guadeloupe



À mon départ en France métropolitaine à 13 ans, la danse Gwo-Ka est devenue ma bouée de sauvetage. C’est la seule chose qui me reliait à mon pays, qui me parlait en Créole, moi la seule noire de mon établissement scolaire de Reims. Quand j’avais le mal du pays, je m’accrochais aux chansons d’Érick COSAQUE et de Sartana. C’est cette période de ma vie qui m’a façonné et fait de moi cette personne indépendante, une guerrière, une battante qui savait exactement ce qu’elle voulait. » De retour en Guadeloupe, son parcours à la JOC (Jeunesse Ouvrière Chrétienne) aux côtés des Pères Plocoste, Céleste et Blanchard développe chez elle ce sentiment d’appartenance à un territoire et de la nécessité de promouvoir ce qui nous appartient. Avec les frères Flauzin et p.40



les sœurs Pater, elle crée Kasangwa (Ka sé san a nèg Gwadloup), une association de danse qui reçoit le concours du maître Ka Vélo. Viendra ensuite la rencontre avec celle qui lui donnera le véritable « balan » dans ce qui deviendra et demeure toujours son univers, la danse ! Quand Jacqueline Cachemire Thôle crée l’AKADEMIDUKA, Raymonde la rejoint et découvre alors la véritable rigueur qu’impose la danse. A ses côtés, elle va investir le milieu scolaire et militera pour que l’école tienne compte de nos spécificités et pour que les jeunes de Guadeloupe puissent choisir le Gwo-Ka au bac au même titre que la danse contemporaine ou africaine. C’est chose faite depuis le début des années 90. Raymonde PATER TORIN passera sa certification complémentaire en danse pour pouvoir enseigner la danse artistique dans les établissements de l’archipel.



KAMODJAKA, 10 ans après l’AKADEMIDUKA Cela fait dix ans que Raymonde a intégré l’AKADEMIDUKA à Pointe-à-Pitre et certains de ses élèves du Lycée Faustin FLÉRET de Morne-à-l’Eau émettent le souhait de poursuivre la danse en dehors du lycée. Ce sont ces élèves du Nord Grande-Terre qui l’incitent à monter un groupe avec deux amies. Elles investiront le stade de Morneà-l’Eau et créeront KAMODJAKA, le nom que les élèves donneront à l’association. KAMODJA, (rencontre entre le KA et le MODern Jazz) le premier spectacle monté par elles sera présenté au Centre des Arts et de la Culture de Pointe-à-Pitre. 15 ans plus tard, l’heure est à la transmission pour Raymonde PATER TORIN . Cette année ce sont ceux qui étaient stagiaires chorégraphes, assistants, qui auront la charge de préparer le spectacle de fin d’année de l’association. Une démarche de passage de témoin qui
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Mon amour de la danse et du travail en équipe vient de là !



s’est concrétisée le 27 mai dernier par la présentation d’un spectacle sur les marches de Petit-Canal, entièrement préparé par Laetitia Bulin, l’une des élèves de Raymonde. Ce sera aussi le cas pour le Festival Gwo Ka Sentann en juillet prochain avec les petits de l’association pour un spectacle autour du thème « Timoun pa ti chòdyè ». « C’est à eux de tout préparer, pas tout moun itil, pon moun pa endispansab é adan an bat zyé ou pala. Et l’idée est de laisser des traces. » Raymonde elle, continue avec la compagnie KOKLAYA qui présentera en juillet la création « Fanm Chatengn », version revue et corrigée. Mais à la fin de ce mois de juin c’est aux côtés des membres de l’AKADEMIDUKA qu’elle se retrouvera de nouveau car malgré la belle aventure KAMODJAKA l’association de Jacqueline Cachemire Tôle reste incontournable aux yeux de Raymonde PATER TORIN .
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Patrimoine
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Habitation La Grivelière



Des animations tout au long de l’année Le site est ouvert tous les jours pour des visites guidées de 10 h 00 à 16 h 30 de la mi-octobre à fin août. Durant l’année plusieurs événements y sont organisés autour du café, du cacao, des plantes médicinales et même de la mode.



p.42



L’association propose également des ballades notamment à la Cascade Paradis, une magnifique chute située à quelques centaines de mètres de l’habitation et dont les eaux alimentent la Grande-Rivière.



Un site classé monument historique Située dans la vallée de Grande-Rivière à VieuxHabitants, cette habitation caféière perchée à 200 mètres d’altitude, est composée de plusieurs bâtiments conservés en bon état dont une maison de maître, un hangar de torréfaction mais aussi d’anciennes cases d’esclaves qui hébergèrent des ouvriers après l’abolition de l’esclavage. À la fin du XVIIIe siècle, une cinquantaine d’hectares étaient exploités en café avec 45 esclaves.



En 1842, au moment de la crise du café, elle est acquise par Auguste-Alexandre PERRIOLAT qui lui donne le nom de « La Grivelière » et la transforme en habitation roucouyère. Entre 1893 et 1919, l’activité sera essentiellement tournée autour du cacao avant que François PAGESY n’en fasse l’acquisition et qu’elle reprenne sa culture de café jusqu’en 1983. L’Habitation La Grivelière sera classée monument historique et deviendra propriété du Conseil Régional en 1988.



En 2011, le site a accueilli plus de 25 500 visiteurs, essentiellement des touristes de passage, un peu plus de 21 800 en 2012 et un peu moins de 16 250 l’an dernier, en raison des difficultés d’accès aux lieux. La Départementale 17, la petite route sinueuse qui mène à l’Habitation La Grivelière est restée fermée durant plusieurs mois en 2012 et en 2013.



Un site en chantier jusqu’à la fin de l’année Des travaux sont en cours pour la restauration de certains bâtiments et sentiers du site. La maison du géreur est actuellement en pleine rénovation pour recevoir un restaurant au rezde-chaussée et une salle de réunion à l’étage. Un espace boutique est en train d’être aménagé et les cases des esclaves sont également en travaux. Un chantier école a été lancé pour cette



partie spécifique des travaux. Une quarantaine de jeunes a été formée en maçonnerie des bâtis anciens, en menuiserie ancienne, en ébénisterie et en taille de pierres. Des jeunes bénéficiaires du RSA notamment, pris en charge par le Conseil Général de Guadeloupe, recrutés par la Plateforme d’Insertion et de Professionnalisation et d’Intégration dans l’Emploi.
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Les agents au quotidien



Le Conseil Général aux côtés de Verte Vallée ! Avec le concours du Conseil Général, un chantier d’insertion a été mis en place sur la partie agricole de l’habitation. 35 jeunes sont formés pour l’entretien du site, le nettoyage des lieux mais aussi la plantation des caféiers et des cacaotiers qui assurent la production de l’habitation. Ils sont également formés à la culture vivrière que l’on peut retrouver dans cette zone de montagne. Verte Vallée vient de mettre en place un dispositif permettant de former les jeunes en chantier afin que leur soit délivré un Certificat de Qualification Professionnelle.



p.44



Récemment, c’est dans le domaine de l’élevage qu’une formation a été dispensée.



Frankie N’DOKO-ROMERO Une palette pour redonner des couleurs (à la vie) Frankie N’Doko-Romero est assistante sociale au Conseil Général depuis plus d’un quart de siècle maintenant. Un métier qu’elle a choisi car elle aime aider et se mettre au service des autres. Mais si après 35 ans elle garde la même exaltation dans l’accomplissement de sa mission, l’exercice du métier devient de plus en plus difficile. La passion du début a laissé place au professionnalisme qu’amènent les années à exercer ce métier qui demande de l’empathie mais aussi de la distance professionnelle.



à la MJC du Gosier qu’elle développe sa passion sous le regard avisé du plasticien Maurice VITAL.



« Les problématiques ont changé, j’ai moi-même évolué et j’ai un regard un peu différent sur la profession », confie Frankie.



Frankie ne considère pas avoir un talent extraordinaire mais trouve la sérénité dans cette passion pour la peinture.



Après avoir exercé à Pointe-Noire puis au Lamentin, c’est désormais au sein du Centre Local d’Action de Santé et de Solidarité de Belcourt à Baie-Mahault qu’elle accueille les bénéficiaires de l’accompagnement social du Conseil Général. Un CLASS qui regroupe les services d’aide à la parentalité et de la PMI en plus de ses 5 assistantes sociales.



« Le fait même d’avoir quelque part où l’on dépose ses paquets de temps en temps, chez un psychologue ou avec un pinceau, ça fait du bien. Comme d’autres feraient du chant ou autre chose, moi je fais de la peinture ! », confie-t-elle.



La peinture, un exutoire pour Frankie



Frankie n’envisage pas une carrière de plasticienne. Ses réalisations, elle ne les montre qu’à ses proches pour l’instant, ou sinon à ceux qui visiteront l’exposition de fin d’année des œuvres réalisées par les élèves de l’atelier arts plastiques



« Quand je suis à mon cours de peinture, j’oublie tout. Je pense que tout professionnel qui s’occupe de l’humain devrait avoir une activité qui lui permet de lâcher prise ». Elle, c’est la peinture qu’elle a choisie. Cela fait des années qu’elle s’y intéresse mais depuis quatre ans, Frankie a décidé de franchir le pas et de prendre des cours de peinture. Actuellement c’est



Une activité enrichissante pratiquée sans prétention



de la MJC du Gosier. D’ici quelques temps, Frankie devra quitter la vie professionnelle pour une retraite bien méritée et c’est peut-être dans la peinture qu’elle trouvera sa plénitude.
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Patrimoine



regards croisés



Johane VERGER



Fred DESHAYES



Artiste peintre



Chanteur et auteur-compositeur



p.46



Fred DESHAYES : Il faut bien voir que tous ceux qui sont scolarisés reçoivent un enseignement qui les informe des événements historiques et ils participent à leur manière à des manifestations liées aux commémorations. Il n’y a pas de ferveur de leur part, mais il n’y en a pas davantage de la part des générations précédentes. Halloween est un événement important pour beaucoup de parents en Guadeloupe… Les enfants y sont donc sensibles. Johanne VERGER : En ce qui me concerne, le mois de Mai a toujours été mon mois préféré, pas seulement parce que j’ai des cadeaux à l’occasion de mon anniversaire, et pour la fête des mères. Même enfant je ressentais un sentiment de bien-être, de joie, voire de libération à ce moment. Plus grande j’ai compris que c’était un mois important, empreint d’événements historiques. Honnêtement, je ne pense pas que la jeune génération ait réellement conscience de la symbolique forte de ces jours anniversaires. Pour les jeunes ce sont principalement des jours fériés, donc sans école. Que représente le 1er mai, le 8 mai le 27 mai ??? Si ce ne sont que des jours ou on ne travaille pas !



Quelle personnalité historique vous inspire le plus ? Et pourquoi ?



En quoi considérez-vous que la culture contribue à la construction d’un pays ?



Fred DESHAYES : Je n’ai pas de personnalité historique préférée. Je fuis les idoles, mais j’avoue un faible pour les écrits de Rémy Nainsouta et de Rosan Girard.



Fred DESHAYES : Vous partez de l’idée que je crois que la culture y contribue. Je crois que les productions culturelles ou les usages culturels permettent aux groupes humains de prendre conscience de leurs différences et de les manifester. Ce n’est pas utile à la construction d’un pays, mais à la construction de tous les pays. Cette diversité est la richesse humaine ; il sera effroyable le jour où on réussira la tour de Babel !



Pour la profondeur de leur vision, et pour le cœur que l’on retrouve à chaque page. Les problèmes de la Guadeloupe se trouvent posés en des termes toujours actuels. Ils partent tous les deux de l’homme, l’homme situé dans un contexte particulier, l’homme qui a faim et qui a soif d’être et d’améliorer sa condition. J’aime ça, tous les hommes sont dans ces livres, parce qu’ils s’attachent vraiment aux problèmes de la Guadeloupe. Johanne VERGER : Il n’y a pas une personnalité historique qui m’inspire en particulier mais je dois avouer que je suis devenue depuis quelques années intéressée par l’Histoire. Je trouve par exemple absolument passionnant l’histoire de la royauté française, leur mode de vie, les relations entre rois, reines et sujets m’intéressent beaucoup. Mais je crois être à jamais choquée et ahurie par Adolphe HITLER, par le pouvoir de cet homme, par le mal qu’il a engendré. Dès qu’il y a un reportage, ou un article je regarde, je lis, je cherche des réponses mais c’est toujours insuffisant, injustifié…



Johanne VERGER : Vaste question mais ma réponse va être simple et directe, on ne peut pas parler de pays sans culture, ça n’existe pas. Tout pays se construit par son histoire passée, par ses coutumes et ses traditions, et nous avons le devoir d’enseigner à nos enfants toutes ces choses, c’est ce qu’on appelle le devoir de mémoire. Les dernières élections européennes ont été l’occasion d’un taux d’abstention record en Guadeloupe. Quelles en sont selon vous les causes ? Comment y remédier ? Fred DESHAYES : Les causes sont complexes et bien connues. Le caractère lointain des questions européennes vient principalement du fait que les médias en parlent peu, que les parlementaires européens se prononcent sur des sujets qui apparaissent comme des détails peu accessibles à l’homme de la rue. Ensuite, il y a un contexte de désaveu de la politique comme instrument



capable d’améliorer nos vies. La désespérance et le flot de problèmes que chacun sait. Y remédier ? Pourquoi faire ? Qui le veut vraiment ? Chak fwa la pli tonbé chyen ka di fo i fè nich-ay. Johanne VERGER : Je ne suis absolument pas étonnée par ce résultat. Je n’ai jamais aimé la politique, mais honnêtement je crois que là on a touché le fond. Les gens sont profondément déçus, ils ne sont plus motivés. Pour y remédier il faudrait un miracle… ou changer complètement la classe politique !
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Le mois de mai revêt une forte symbolique et est l’occasion de nombreuses commémorations de pages sombres et / ou glorieuses de l’histoire de la Guadeloupe. Selon vous les jeunes générations sont-elles suffisamment imprégnées de cette démarche mémorielle ?



Comment réagissez-vous à la montée de l’extrême droite en France hexagonale et en Guadeloupe ? Fred DESHAYES : Il me semble que ce vote est davantage le fruit du rejet des grands partis, plus qu’une véritable adhésion à des thèses d’extrême droite. D’ailleurs, la grande victoire a eu lieu lors des élections européennes, je ne crois pas que les votants pensaient un instant que l’extrême droite pouvait ou peut encore réformer à elle seule profondément l’Union européenne. Ce qui m’ennuie c’est qu’une vraie stratégie républicaine n’aurait pas conduit à affaiblir autant le centre, ce qui pousse la contestation aux extrêmes. Trop de démocrates, pas assez de républicains, voilà le problème ! Du coup, cette pratique d’appétit politique qui ne tolère pas l’existence d’un centre profite principalement à ceux qui prônent aujourd’hui une idéologie de l’intolérance.
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Vues REGARDS de Guadeloupe CROISÉS Johanne VERGER : C’est la conséquence logique des défaillances du gouvernement en place. Comme je l’ai dit précédemment je ne crois pas à la politique j’ai vraiment du mal à voir un avenir optimiste pour nous, Français. La coupe du monde de football est l’un des événements sportifs majeurs de l’année 2014. Qu’en est-il pour vous ? Avez-vous une équipe favorite et pourquoi celle-ci ? Fred DESHAYES : C’est l’événement planétaire de l’année ! Je ne suis pas un passionné de football et je n’ai pas d’équipe favorite. J’attends une sélection de la Caraïbe pour porter son maillot. Johanne VERGER : C’est simple comme beaucoup de monde, je ne regarde le football que
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Fiche pratique



Je suis le Catalpa !



lors de la coupe du monde et en ce qui me concerne tant que la France est encore en jeu (lol). Autrement je n’aime pas particulièrement le foot mais j’apprécie bien l’ambiance de cet évènement international, je trouve que ça apaise les tensions. Qu’avez-vous prévu pour vos vacances : voyage à l’étranger ou « vakans o péyi » ? Fred DESHAYES : Pourquoi pas les deux ? Johanne VERGER : J’irai faire un tour au Canada que je ne connais pas, début juillet, sinon je compte bien profiter à fond avec mes enfants des charmes de notre pays.



Fiche pratique



Vues de Guadeloupe Vous avez des photos originales et insolites,



partagez-les !



La prestation de compensation du handicap



Envoyez vos photos (3 max.) accompagnées d’un texte bref de présentation, elles seront publiées dans les numéros suivants.



[email protected]



Un drône photographe !



Photo prise par un drône lors des travaux d’amélioration du pont du Galion, sur la route départementale 6, à l’entrée de Basse-Terre.
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AGENDA CULTUREL ET DÉTENTE Correction de fraz e omonim 14 : BAB



REPONS A MO KWARÉ 14 KOUCHÉ



Je suis le Catalpa ! Observez bien mes feuilles en forme de cœur et ne me confondez pas avec le Mancenillier, arbre du littoral à latex toxique. Je suis une espèce américaine sans danger aux feuilles et fleurs comestibles. Et si vous cassez mes branches, aucun lait ne sort ! Mon nom scientifique est THESPESIA POPULNEA et ma famille botanique est la même que celle du gombo ou de l’hibiscus : les Malvacées. D’ailleurs mes fleurs jaune citron rappellent beaucoup celles du gombo.



En médecine traditionnelle



6 - Gagnante



2 - Notaires



7 - Nièce / AN



3 - Su / Vieilli



8 - AMR / Lagune



4 - Erre / Or



9 - NE / Alla / Ou



5 - Po / Mie



Mes feuilles, l’écorce de mon tronc, de mes branches, tout comme mon fruit sont utilisés. Ainsi, cuites ou crues, mes feuilles par exemple soignent la goutte ou les hémorroïdes.



Fraz é omonim - 15



1 - Écolière



10 - Travailler DOUBOUT



L’utilisation des plantes médicinales traditionnelles ne peut se substituer à un avis médical. Si les symptômes persistent, consultez votre médecin.



1 - Enseignant



6 - Ère / On / Al



2 - Cour / Aimer



7 - Rein / Tagal



3 - OT / Rager



8 - ESL / Menu



4 - Lave / NCÓ/ AV



9 - Loi / Noé



5 - III / Paella



10 - Directeur



Pou rézoud sé pwoblèm « mokwaré-lasa », fo kalkilé an kréyòl pou konpwann déktyaj a chak mo, men fo maké-yo an fransé
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La prestation de compensation du handicap La Prestation de Compensation du Handicap (PCH) couvre plusieurs besoins comme l’aide humaine, l’aide technique, l’aménagement du logement ou du véhicule, le surcoût lié aux transports ou l’aide animalière. Elle est réservée aux adultes âgés entre 20 et 60 ans présentant un handicap qui génère une difficulté absolue pour la réalisation des activités comme se laver, s’habiller, s’alimenter… Vous pouvez également obtenir une aide pour les charges spécifiques liées au handicap comme l’aménagement de votre logement, de votre véhicule ; le surcoût lié aux transports ou l’aide animalière.
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6



7



8



9 10



KOUCHÉ 1. Avan mayé 2. Imajiné biten ki pé’é fèt / Ou ka fè sa lè ou ka rékonnèt ou fè on biten 3. Biten ki konsa, yo obliyé y opa èspré / Lanti 4. Sé la ou pé travèsé rivyè /Yo di Misyé-lasa té ka dégizé an fanm / On fengnan 5. Pa konmen / On ti kanpo



Pour obtenir la prestation de compensation du handicap



7 8



6. Souvaman lapli ka konsa, an réjyon twopikal 7. Konsòn a SIDA / Dé dwèt anplis ki on men / Moun ki ka touché sa pa’a travay 8. Pou mété lajan, oben dòt biten / Ti kwen



Vous devrez récupérer un formulaire de demande à la maison départementale des personnes handicapées (MDPH) qui se trouve à :
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9. On métal / Pou kyouyé moun oben bèt



6



immeuble Romarin,rue Ferdinand Forest Z.I. de Jarry 97122 Baie-Mahault. En 2014, le Conseil Général consacrera plus de 38 M€ à l’accompagnement des personnes handicapées.
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10. Woulévé



DOUBOUT 1. Fè douvan 2. (i) Rimé / Sa asi almannak 3. Madanm ka fè vésèl adan sé biten-lasa / Adan on chadèk 4. (yo) fèt / Moun kouyonné (yo) / Onlo vèb ka fini konsa 5. Sa an pisa / Vil « Suisse » 6. Enpé mo ki tini on valè lojik 7. On ti mòso pou fin fè kont a pwa-la / Pwòp / Fénomèn 8. On ti pyébwa a flè jòn / Palé kon bòdzè a gran lakakya 9. (an) fè pran lè / Tin on Fransé yo kriyé « Marceau » ki sé on mèt-a-mannyòk adan sa 10. Madanm ki ka rété an « Lusitanie »
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L'avenir se construit aujourd'hui. Avec sa nou- velle ... - Presseportal.ch 

11 mai 2012 - Troisièmement, il faudra développer les réseaux électriques, en mettant la .... projets dans le domaine de l'éolien, de la petite hydraulique/eau.
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TraÃ®nou Circuit 4002(2) R 

... GÃ‰NÃ‰RAL DU LOIRET. Direction des Transports - AnnÃ©e scolaire 2010-2011. Echelle : 1:16 731. TraÃ®nou. Circuit 4002(2) R. DÃ©but de validitÃ© 11/10/2010.
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27 mai 2016 - puisque j'exerÃ§ais jusqu'Ã  mon arrivÃ©e Ã  la tÃªte de la DGI, dans ... s'exprimer au quotidien, dans chacun de nos services, au bÃ©nÃ©fice de nos.
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